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ARRÊTÉ PR-813

SÉANCE DU 23 MARS 2011

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'ardcle 30, alinéa l, lettre k), de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administradf de la
Ville de Genève et M. Eric Schaller, en vue de l'acquisition de la parcelle

  
3147, de la commune de Genève section Petit-Saconnex, d'une surface

de 652 m2, sise chemin du Docteur-Jean-Louis-Prévost 21, et dépendance,
pour le pnx de l 390000 francs;

vu le but d'utilité publique poursuivi par cette acquisition;

sur proposition du Conseil adniinistratif,

arrête:

à l'unanimité, soit par 59 oui

Article premier. -Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif
à acquérir la parcelle   3147, feuille 55 de la commune de Genève, section
Petit-Saconnex, sise chemin du Docteur-Jean-Louis-Prévost 21, parcelle
dont dépend une part de copropriété de l/68es de la parcelle 2881, même
feuille, même commune, d'une surface de 2620 m2 non bâtie, pour le prix
de l 390 000 francs.

Art. 2. -Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de l 445 000 francs,
frais d'acte, émoluments, enregistrement compris, en vue de cette acquisidon.

Art. 3. - Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes
authentiques relatifs à cette opération.

Art. 4. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article 2 au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la
Ville de Genève, à concurrence de 1445 000 francs.

Arî. 5. - La dépense prévue à l'article 2 sera portée à l'actif du bilan de
la Ville de Genève, dans le patrimoine financier.

Art. 6. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et
radier toutes servitudes à charge et au profit des parcelles mendonnées
dans l'accord visé sous l'article premier.

Art. 7. - L'opération ayant un caractère d'udlité publique, le Conseil
administratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des
droits d'enregistrement et des émoluments du Registre foncier.
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